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 COLLEGE HENRI WALLON  

A SAVIGNY-LE-TEMPLE 



1 – Le projet de la section sportive scolaire (SSS)  

L’équipe du projet SSS football 

  

L'équipe comprend : 

- l’équipe de direction du collège, pilote du projet 

- les membres de l'équipe éducative, Mme DOMINGUES enseignante d’EPS, 

référente du dossier, coordonnatrice et responsable de la SSS. 

D'autres personnes qualifiées sont en charge de l’encadrement technique : 

- M. Nicolas NEVEJANS (titulaire du BMF) et M. Sylvestre BETOUBAM (titulaire 

du BEF) , éducateurs sportifs référents de la SSS au sein du club,. 

- L’équipe des éducateurs : M. Armstrong PEPRAH et M. Mouloud KAROUCHI 

(titulaires du CFF3) et M. Hubert DEHER-BRELEUR (titulaire du CFF1 et 2, 3 en 

cours de validation).  

- M. Gaudin élu à la mairie de Savigny, représentant de la collectivité territoriale. 

- M. Nicolas Thierry représentant de la Fédération Française de Football au niveau 

du district de Seine & Marne.  

Coordonnatrice et responsable de 

la SSS : Mme DOMINGUES 

La coordonnatrice aura la charge de veiller : 

- à l'élaboration du projet pédagogique  

- à la bonne organisation de la section sportive  

- au suivi de la scolarité des élèves engagés dans ce dispositif 

Mme DOMINGUES sera professeur d’EPS de toutes les classes SSS et professeur 

principal de la classe de 6ème. 

Mme DOMINGUES organisera des rendez-vous afin de rencontrer les parents avec 

les élèves qui posent des problèmes et échangera avec les éducateurs.  

2 – Le projet pédagogique spécifique à la SSS 

Projet de la section sportive 

scolaire 

  

Ce projet est constitué en complémentarité avec le projet disciplinaire et le projet 

de l'association sportive. 

Il est intégré au projet d'établissement. 

Un élève inscrit au projet SSS ne peut en aucun cas l’abandonner en cours d’année.  

Le public visé 

  

La SSS est accessible aux garçons et aux filles mais également aux élèves de 

SEGPA. 

- La SSS est possible à tous les niveaux de classe (6ème – 5ème – 4ème - 3ème) 

- Le nombre d'élèves par niveau est de 16 maximum.  

- Nombre de classes concernées 1 par niveau voire 2. Tous les footballeurs d’un 

même niveau seront regroupés dans la même classe, dans cette même classe, 

s’ajouteront des filles et quelques garçons pour compléter les effectifs. 

- Le nombre d'élèves au total de la SSS est d’environ 50. 

Effectifs prévus à la rentrée 2019 :  

- 6ème : 16 

- 5ème : 11 à 16 

- 4ème : 7 à 11 

- 3ème : 5 à 6   

Le recrutement Il est possible d’intégrer la SSS à tous les niveaux de classe, en fonction des places 

disponibles. Pour cela il faut : 

- Remplir la plaquette de pré-inscription 

- Passer les tests sportifs de pré-sélection (45 postulants pour la 6ème cette 

année). 

- Etude du dossier scolaire par la commission d’admission présidée par le 

chef d’établissement 

- Publication de la liste des admis 

- Faire une demande de dérogation si besoin 

- Attendre l’accord définitif de l’inspection 

 

Les lieux d’entrainement SSS : Stade d’Honneur Jean Bouin (terrain synthétique), 117 avenue Jean Moulin, 

77176 Savigny-le-Temple. 



Futsal le lundi en hiver : Halle des sports Jean Zay, avenue Victor Schoelcher, 

77176 Savigny-le-Temple. 

AS : Terrains stabilisés Léo Lagrange, en face du château de la Grange - Prévôté, 

avenue du 8 mai 1945, 77176 Savigny-le-Temple.  

 

Les horaires 

  

Un document de rappel sera distribué en début d’année. 

 

Pour les 6ème et 5ème :  (ils s’entraineront au même moment) 

Tous les mardis et jeudis après-midi, les élèves sont pris en charge au collège par 

les éducateurs du club pour une séance d’entraînement d’1h30. 

Le transport s’effectue en bus. 

Début de la prise en charge 15h05 au collège. 

Début de l’entraînement à 15h30. 

Fin de l’entraînement à 17h15.  

Lieu d’entraînement : Stade d’Honneur J. Bouin (terrain synthétique). 

 

Les éducateurs sont : Nicolas + Mouloud + Armstrong + Hubert + Sylvestre 

 

A la fin de l’entraînement soit vous viendrez chercher votre enfant, soit il rentrera 

seul à son domicile depuis le stade. 

Ainsi les sportifs pourront rentrer chez eux douchés à 17h30 (apprentissage de 

l’hygiène) et consacrer le reste de la soirée aux devoirs et au repos.  

A noter il n’y a pas d’entraînement SSS pendant les vacances scolaires + 

ponctuellement en cas de grosse fatigue générale ou intempéries (mot dans le 

carnet).  

Les cours d’EPS de la classe auront lieu le lundi matin et le vendredi matin afin 

d’équilibrer les moments sportifs. 

 

Pour les 4ème / 3ème :  (ils s’entraineront au même moment) 

Tous les lundis et vendredis après-midi, les élèves seront pris en charge au collège 

par les éducateurs du club pour une séance d’entraînement. Le transport 

s’effectuera en bus. 

Début de la prise en charge à 15h05 (vendredi) et 16h15 (lundi) au collège. 

Début de l’entraînement à 15h30 (vendredi) et 16h35 (lundi). 

Fin de l’entraînement à 17h15 (vendredi) et 18h (lundi).  

Lieu d’entraînement : Stade d’Honneur J. Bouin (terrain synthétique). 

 

Pour les 4ème / 3ème : Les éducateurs sont Nicolas + Mouloud + Hubert + Sylvestre  

 

A la fin de l’entraînement soit vous viendrez chercher votre enfant, soit il rentrera 

seul à son domicile depuis le stade. 

Ainsi les sportifs pourront rentrer chez eux douchés à 17h30 ou 18h30 et 

consacrer le reste de la soirée aux devoirs et au repos.  

 

A noter il n’y a pas d’entraînement SSS pendant les vacances scolaires. 

Les cours d’EPS de la classe auront lieu le mardi et le jeudi afin d’équilibrer les 

moments sportifs.  

Les transports Un bus est mis à disposition par la mairie permettant ainsi d’assurer le transport 

entre le collège et le stade d’Honneur J. Bouin et assurant ainsi aux joueurs de 

débuter rapidement l’entraînement. 

AS : 5 bus sont mis à disposition par la mairie sur l’année, le mini-bus également 

ponctuellement et le reste à la charge de l’AS. 

 

Les objectifs généraux 

  

- Permettre aux enfants scolarisés au collège, une pratique sportive réussie et 

compatible avec le rythme scolaire 



 - Motiver les élèves en leur donnant l’occasion de progresser, d’être valorisés à 

travers le football et d’exprimer des compétences qui peuvent contribuer à leur 

réussite scolaire. 

- Ouvrir les enfants sur l’extérieur et développer leur autonomie. 

- Permettre aux enfants d’acquérir une culture d’équipe et de vivre dans le cadre 

d’une solidarité collective. 

- Aider les enfants à évoluer dans une bonne hygiène sportive et de vie quotidienne 

et d’adopter des comportements de sécurité pour eux-mêmes et pour les autres. 

- Participer à l’éducation citoyenne. 

- Donner une image positive du collège au vu des résultats sportifs.  

  

Les objectifs scolaires Les objectifs sont précisés au regard des compétences et connaissances définies 

dans le socle commun et des programmes disciplinaires. 

 

- Les objectifs scolaires sont ceux d’une classe classique. Les horaires et exigences 

scolaires sont les mêmes que pour tous les autres élèves.  

- Le jeune va développer son autonomie, plus particulièrement dans son organisation, 

pour allier études et sport, en particulier en ce qui concerne la planification de son 

travail personnel. 

- Le niveau scolaire des enfants est garanti par l’engagement du collège H. Wallon. 

L’aménagement de l’emploi du temps permet aux élèves de pratiquer leur sport de 

manière plus intensive, sans empiéter sur leur vie scolaire.  

 

Les objectifs sportifs - Impulser une dynamique sportive au collège H. Wallon et contribuer à l’ambiance 

sportive de l’établissement. 

- Développer le goût de l’effort et les aider à mesurer les conséquences et les 

effets d’un travail suivi et régulier. 

- Permettre aux jeunes d’accéder à une maîtrise des fondamentaux techniques et 

tactiques ainsi que du règlement du football. 

- Permettre aux jeunes de progresser plus rapidement que ceux du club et 

s'inscrire dans un niveau de pratique plus élevé et plus exigeant. 

- être capable de prendre part à des rencontres ou à les organiser.  

- être capable de prendre part à l'activité dans le respect des règles, de l'arbitre 

ou du juge, des adversaires et des partenaires. 

- développer ses aptitudes à arbitrer ou à juger. 

 

Les modalités de validation des 

acquis 

Toutes les compétences et connaissances acquises grâce à cet enseignement sont 

reconnues et validées par : 

- une qualification de « jeune officiel » UNSS  

- une mention dans le livret personnel de compétences de l'élève  

- une appréciation sur le bulletin trimestriel et les compétences évaluées sur 

SACCOCHE. 

Les éducateurs assistent aux conseils de classe.   

3 – L’aménagement des rythmes de l'élève 

Privilégier l'équilibre entre les temps 

d'étude et les temps d'activité 

sportive 

Pour un meilleur bien-être, une attention toute particulière est portée : 

- à l'organisation chronologique de la journée  

- à la charge de travail scolaire des élèves  

- à la fatigue engendrée par l'activité physique proposée  

- au temps de déplacement nécessaire entre l'établissement et les installations 

sportives  

- à la récupération physique  

Permettre une activité sportive 

spécialisée, sans omettre l'EPS 

obligatoire et le sport scolaire  

Le temps de pratique sportive au sein de la section est de 3 h hebdomadaires, 

réparties en 2 séquences. 

Il ne se substitue pas aux horaires obligatoires d'EPS, ni se confond avec le temps 

de pratique au sein de l'association sportive. 

Pour les 6ème et 5ème : 



Les cours d’EPS (4h pour les 6ème et 3h pour les 5ème / semaine) auront lieu les 

lundis et vendredis afin de maintenir un équilibre des journées avec du sport. 

Pour les 4ème / 3ème : 

Les cours d’EPS (3h / semaine) auront lieu les mardis et jeudis afin de maintenir 

un équilibre des journées avec du sport.  

4 - Les relations avec le sport scolaire 

Participer aux activités du sport 

scolaire (Association Sportive du 

collège) 

L'inscription à l'AS est obligatoire. 

Les élèves de la section participent aux compétitions « excellence » organisées par 

l’UNSS.  

La coordonnatrice de la section sportive veille à l’harmonisation entre quatre 

calendriers : 

- scolaire  

- entraînements  

- compétitions scolaires  

- compétitions fédérales 

L’encadrement de l’AS le mercredi après-midi est assuré par Mme DOMINGUES, 

certifiée EPS chargée de l’AS foot du collège H. Wallon. Les éducateurs sont 

également présents lors des compétitions UNSS à ses côtés.  

Un calendrier est envoyé en début d’année. Prévoir 1 mercredi sur 3 voire sur 2.  

Horaires des entrainements : 13h30 à 15h30 

Horaires des compétitions : 11h30/ 12h30 à 17h30 

 

Les objectifs de l’AS : 

- Participer à la vie du district de Brie-Sénart 

- Promouvoir le sport tout en faisant pratiquer un maximum d’élèves 

- Communiquer 

- Responsabiliser les élèves (formation jeunes officiels (J.O) et jeunes coachs) 

- Participer et organiser des compétitions  

5 – Les relations avec le monde sportif fédéral 

Partenariat avec la FFF, la ligue et 

le club 

Un partenariat avec la FFF, la ligue de Paris-Ile-de-France et le district de Seine 

et Marne est mis en place. Nous assistons à toutes les réunions et manifestations 

à destination des SSS. 

La SSS bénéficie par l’intermédiaire de l’AS à des aides matérielles et à une 

subvention de 900€/an. 

Partenariat avec le club et 

équipement 

Chaque joueur se verra offrir un équipement qui sera renouvelé tous les 2 ans. 

L’équipement comprend : 1 short, 1 maillot et 1 paire de chaussettes. Cet 

équipement est spécifique à la SSS et devra être porté à chaque entrainement et 

lors des compétitions AS. Chaque famille aura la possibilité de commander à la 

rentrée un 2ème équipement pour plus de souplesse de lavage. 

6 – L’évaluation du projet SSS 

Évaluation annuelle Chaque année, le projet pédagogique est évalué par l'équipe éducative de 

l'établissement. 

La synthèse bilan est transmise au conseil d'administration pour information. 

Cette évaluation permet d'améliorer sans cesse la bonne marche de la section. 

Évaluation de fin de cycle Une évaluation est réalisée par les corps d'inspection en fin de cycle (4 ans en 

collège). L'avis donné doit permettre ou non la reconduction du dispositif. 

 

7 – Les informations 



Le site du collège www.clg-wallon-savignyletemple.eu 

Sur le site du collège dans le rubrique option puis Section Sportive Scolaire 

Football, vous retrouverez tout au long de l’année les principales informations 

concernant la section mais aussi les photos. 

L’ENT 77 Logiciel dont vous aurez les codes en début d’année et où vous pourrez suivre : les 

évaluations, les absences, les retards, l’emploi du temps …. Mais aussi envoyer et 

recevoir des mails (convocation, informations diverses). 

Nicolas NEVEJANS Téléphone : 06.25.04.87.32 (à utiliser avec modération) 

 

8 – Exemple d’emploi du temps 

 

 

http://www.clg-wallon-savignyletemple.eu/


 

 

 

 

 

 

 

 


